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3 outils d’interaction sont disponibles à droite de votre 
écran :

• le tchat

• les sondages

• les téléchargements

LA SALLE VIRTUELLE
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LES ACTUALITÉS



LES ACTUALITÉS

Les vœux 



LES ACTUALITÉS

AmeliBot passage obligé pour contacter sa caisse d’assurance maladie

Depuis plus d’un an le chatBot, plus communément appelé ameliBot, 
accompagne les assuré(e)s dans leurs questionnements lorsqu’ils(elles)
sont connecté(e)s à leur compte ameli web. Cet assistant virtuel dialogue 
avec l’assuré(e) via une messagerie instantanée. L’assuré(e) pose des 
questions auxquelles le robot répond le mieux possible, en fonction de 
son niveau de connaissance.
L’utilisation d’ameliBot dans le compte ameli est précieuse pour orienter 
l’assuré(e) vers le service en ligne correspondant à sa demande.

AmeliBot répond à 90 % des demandes
En juillet dernier, dans le contexte de crise sanitaire, plus de 4 millions d’interactions avec 
ameliBot ont été recensées. Et en moyenne, ameliBot est sollicité un million de fois par 
mois.
Avec la mise en place du nouveau palier du compte ameli web du 8 décembre 2021, 
ameliBot est désormais positionné comme le premier point d’entrée des échanges
entre les usagers et leur caisse d’assurance maladie.



La messagerie devient un 
« Espace d’échanges » et son 
accès évolue. 

LES ACTUALITÉS

AmeliBot passage obligé pour contacter sa caisse d’assurance maladie

https://assure.ameli.fr/PortailAS/appmanager/PortailAS/assure?_somtc=true


Pour nous adresser un message, 
l’assuré(e) doit cliquer sur « J’ai une 
question ». 

La boîte de dialogue du chatBot
s’ouvre. 
La fonctionnalité « Ecrire un message » 
a disparu.

L’assuré(e) pourra nous écrire dans 
seulement 2 cas : 

 si le chatBot ne sait pas lui 
répondre ;

 s’il exprime clairement sa volonté 
d’envoyer un message.

AmeliBot passage obligé pour contacter sa caisse d’assurance maladie

LES ACTUALITÉS

https://assure.ameli.fr/PortailAS/appmanager/PortailAS/assure?_somtc=true


LES ACTUALITÉS

 La mise en place d’un message d’information périodique invitant les assuré(e)s à vérifier leurs 
coordonnées personnelles.

 La modernisation et la simplification de la page de connexion au compte ameli.

 La possibilité de recueillir une adhésion « éclairée » lors des mises jours des Conditions Générales 
d’Utilisation (CGU).

 La procuration en ligne.

 Le changement d’adresse postale : amélioration du parcours client.

 La demande de prise en charge de soins réalisés à l’étranger.

Nouvelle version du compte ameli web depuis le 8 décembre 2021



LES ACTUALITÉS

Inclusion numérique : démarrage des actions pour les « débutants »

 Pour les assuré(e)s pas ou peu utilisateurs d’Internet, un accompagnement mutualisé avec des partenaires
experts, est maintenant disponible : des ateliers sont organisés dans les locaux du partenaire : la caisse
d’assurance maladie de la Charente-Maritime transmettra au demandeur, après complétude d’un bref
questionnaire, un bon pour accéder à un carnet Pass numérique (carnet composé de 10 chèques, d’une valeur totale
de 100 euros). Ce Pass numérique sera valable chez un partenaire que l’assuré(e) aura choisi.

 Pour les assuré(e)s utilisateurs d’Internet, mais qui méconnaissent les services du compte ameli et du site
ameli.fr : des ateliers numériques sont organisés dans les agences de La Rochelle, Rochefort et Saintes de la caisse
d’assurancemaladie de la Charente-Maritime.
L’inscription des assuré(e)s est réalisée lors de leur venue dans ces agences ou suite à la demande de nos
partenaires (via le site Votre espace partenaires > formulaire de contact).

 Les assuré(e)s habitué(e)s à l’usage d’Internet, peuvent participer, sur inscription, à nos web conférences
accessibles depuis ameli.fr.



LES ACTUALITÉS

Le point sur la Covid-19

Désormais, le rappel vaccinal est ouvert à tous les assuré(e)s de 
plus de 18 ans dès 5 mois après leur dernière injection. 
La date du rappel dépend cependant de plusieurs paramètres : 

 la date de la dernière injection, 
mais aussi le type de vaccin déjà reçu, 
 si il y a une infection passée au Covid-19, 
 etc.

Pour renseigner les personnes éligibles au rappel, l’Assurance 
Maladie met en ligne le téléservice « Mon rappel Vaccin Covid ». Il 
permet de connaître, en quelques clics, la date à laquelle il 
convient de recevoir sa dose de rappel.

https://monrappelvaccincovid.ameli.fr/
https://monrappelvaccincovid.ameli.fr/


LES ACTUALITÉS

Le point sur la Covid-19

https://www.ameli.fr/charente-maritime/assure/covid-19/vaccination-contre-le-covid-19/l-attestation-de-vaccination-certifiee-et-le-passe-sanitaire-en-pratique#text_166797
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LE SITE « VOTRE ESPACE PARTENAIRES »

La présentation du site

Un site dédié à nos partenaires. 
Son accès est direct, sans identifiant, 
ni mot de passe.

Adresse du site : 
cpam17.fr/espacepartenaires/index.php

QR code d’accès au site : 

Vous pouvez également retrouver notre site 
en saisissant dans votre moteur de recherche : 
espace partenaires CPAM 17.

>>

https://www.cpam17.fr/espacepartenaires/index.php


LE SITE « VOTRE ESPACE PARTENAIRES »

https://www.cpam17.fr/espacepartenaires/index.php


La page d’accueil

LE SITE « VOTRE ESPACE PARTENAIRES »

Des accès directs, en un clic : 
 aux simulateurs 
Complémentaire santé solidarité 
et Indemnités journalières,
 aux formulaires,
 à la boîte à outils 
signalements,
 à l’annuaire santé
 etc.

Retrouvez toutes nos 
actualités en bas de votre 

page d’accueil.

Accédez à notre fil 
d’actualités Twitter et à 
notre chaîne Youtube et 

celle de la Caisse nationale 
d’Assurance Maladie.

https://www.cpam17.fr/espacepartenaires/index.php


LE SITE « VOTRE ESPACE PARTENAIRES »

La rubrique « Télé-services ameli »

Des supports à votre disposition pour vous aider au quotidien : 

 un tableau de synthèse des téléservices ;

 le catalogue des offres de services de votre caisse 
d’assurance maladie ;

 nos tutoriels pour vous accompagner à réaliser les 
démarches en ligne.

https://www.cpam17.fr/espacepartenaires/pages/sommaire_teleservices.php


LE SITE « VOTRE ESPACE PARTENAIRES »

La rubrique « Services »

La caisse d’assurance maladie de la Charente-Maritime met à 
votre disposition plus d’une vingtaine de supports de 
communication (affiches, dépliants, guides, flyers) que vous 
pouvez commander en ligne :

 le compte ameli ;

 les aides de l’Assurance Maladie ;

 nos web conférences ;

 etc.

Commandez en ligne, en 2 clics,
nos supports de communication !

>>

https://www.cpam17.fr/espacepartenaires/pages/sommaire_services.php


LE SITE « VOTRE ESPACE PARTENAIRES »

La rubrique « Nous contacter »

Pensez à utiliser 
notre outil « Dépôt de 
pièces en ligne » pour 
un traitement de vos 
dossiers plus rapide !

>>

https://www.cpam17.fr/espacepartenaires/pages/contact.php
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NOS WEB CONFÉRENCES

Le principe

Une solution technique simple : pour suivre nos web conférences, il suffit de se connecter sur le site du prestataire 
Webikeo, via un navigateur classique (Firefox, Google Chrome).

La salle virtuelle : la capacité d’accueil est illimitée et sans critère géographique.

Le téléchargement des supports : le(s) support(s) présenté(s) peuvent(pourront) être téléchargé(s) par les 
participants.

Le replay : nos web conférences peuvent être enregistrées et être ensuite disponibles en replay 24 heures après la 
conférence en ligne.

Un tchat modéré : les participants peuvent poser des questions ou poster des commentaires, qui ne seront publiés 
que si le modérateur les valide. 
Ainsi, aucune information d’ordre personnelle ne pourra être diffusée.

https://webikeo.fr/


NOS WEB CONFÉRENCES

Notre chaîne de web conférences sur Webikéo.fr

Vous pouvez consultez 
tous les webinaires à 

venir, avec un lien direct 
pour vous inscrire.

https://webikeo.fr/chaine/caisse-primaire-d-assurance-maladie-de-la-charente-maritime/


Vous pouvez également 
voir en replay tous nos 
webinaires déjà diffusés.

NOS WEB CONFÉRENCES

Notre chaîne de web conférences sur Webikéo.fr

https://webikeo.fr/chaine/caisse-primaire-d-assurance-maladie-de-la-charente-maritime/


NOS WEB CONFÉRENCES

Nos résultats

Chiffres au 04/01/2022



NOS WEB CONFÉRENCES

Nos résultats

Chiffres au 04/01/2022



NOS WEB CONFÉRENCES

L’inscription

1ÈRE MÉTHODE : s’abonner à notre chaîne

 inscrivez-vous sur le site https://webikeo.fr/ ;

 créez et complétez votre « Profil » ;

 cliquez sur l’onglet « Chaînes », puis sélectionnez la rubrique « Santé » et enfin « CPAM de la 
Charente-Maritime » ;

 Sélectionnez la ou les conférences de votre choix.

Une confirmation d’inscription vous est envoyée par mail, puis 
une invitation 24 heures avant la web conférence et une relance 
le jour J,  30 minutes  avant le début du webinaire.

>>

https://webikeo.fr/


NOS WEB CONFÉRENCES

L’inscription

2ÈME MÉTHODE :

depuis notre site Votre espace partenaires depuis ameli.fr

 Consultez notre calendrier depuis le site Votre 
espace partenaires > rubrique « Actualités » ;

 Consultez notre calendrier depuis le site 
ameli.fr > rubrique « Actualités » ;

 Sélectionnez la ou les conférences qui vous intéressent et cliquez sur « S’inscrire » ;

 Complétez les champs : nom/prénom/mail.

https://www.cpam17.fr/espacepartenaires/index.php
https://www.ameli.fr/charente-maritime/assure/actualites/la-caisse-d-assurance-maladie-de-la-charente-maritime-organise-des-conferences-sur-internet
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NOS CANAUX DE CONTACT

Via le formulaire de contact disponible depuis le site « Votre espace 
partenaires ».

Via l’espace d’échanges du compte ameli de vos usagers et recevez 
une réponse sous 48 heures.

Par téléphone au                                           

du lundi au vendredi de 8h30 à 17h30.

Sur rendez-vous téléphonique ou physique dans l’une de nos
agences ou de nos points d’accueil :

 soit depuis le compte ameli ;
 ou en appelant le                                 .

Suivez l’actualité de votre caisse 
d’assurance maladie sur @CPAM_17.

https://twitter.com/CPAM_17
https://www.cpam17.fr/espacepartenaires/pages/nous_contacter.php
https://assure.ameli.fr/PortailAS/appmanager/PortailAS/assure?_somtc=true
https://assure.ameli.fr/PortailAS/appmanager/PortailAS/assure?_somtc=true
https://www.ameli.fr/charente-maritime/assure/adresses-et-contacts


MERCI POUR VOTRE ATTENTION.

N’HÉSITEZ PAS  À POSER VOS QUESTIONS VIA LE 
TCHAT ET À NOTER CETTE WEB CONFÉRENCE.




